
1/2

APRÈS ART. PREMIER N° 57

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 juin 2026 

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA RÉUNIFICATION FAMILIALE DES 
ÉTRANGERS BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 57

présenté par
 M. Lucas-Lundy,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, Mme Ozenne, M. Peytavie, 

Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

1° A la fin du 2° de l’article L. 434-2, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « dix-neuf » ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 434-3, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « dix-
neuf » ;

3° A l’article L. 434-4, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « dix-neuf ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise à aligner les conditions relatives à la 
réunification familiale et au regroupement familial.

En effet, alors que les étrangers bénéficiaires de la protection subsidiaire peuvent obtenir le 
rapprochement de leurs enfants n’ayant pas dépassé l’âge de dix-neuf ans, les étrangers sollicitant le 
regroupement familial ne peuvent faire venir que leurs enfants mineurs.
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Il est donc proposé d’harmoniser ces deux régimes afin de garantir une égalité de traitement et de 
mieux prendre en compte la réalité des parcours familiaux.


